France injustices   ::        ANNEE   2005 –201x      ::       PETITION       

A.N.V.E.D.J.   vous  remercie  de   faire signer   cette  importante  PETITION 

DROIT  A  LA JUSTICE  POUR  TOUS !

OBJET  DE LA PETITION :     ANVEDJ,   L’Association Nationale des Victimes des Erreurs et Dysfonctionnements Judiciaires constate et dénonce les atteintes quotidiennes à l’accès au droit subies par les justiciables du fait des refus (plaintes ou mémoires de défenses)  des juges et procureurs des TGI, Parquets, Cour d’Appel et Cassation ;  au mépris honteux de l’article 6 de la CEDH et 47 de la charte (  Deux Textes Européens édictant  l’accès au droit sans obstacle ni restriction,     mais   bafoués chaque jour par l’ETAT  FRANCAIS et ses TRIBUNAUX ).  

  La justice Française est prise en permanence en flagrant délit de viol  de ces textes Européens pourtant signés,  cette situation porte préjudice aux victimes et citoyens désargentés qui ne peuvent pas financer les lourds frais de justice.   Cette pétition vise  les très honteuses sélections par l’argent (via les représentations obligatoires par avocat ou les cautions réclamées par les doyens des juges) pratiquées en France au mépris de l’article 14 de la CEDH et des droits républicains.

Les juges sont fautifs de ne pas appliquer les textes fondateurs Européens,  connus,  déclarés supérieurs de droit aux règles  nationales selon le principe de la primauté de lois et traités.
<<  Je signe   car  je soutiens  les actions  ANVEDJ pour réclamer l’accès au droit garanti et  équitable,  sans aucun obstacle pour chaque citoyen  >>

	Nom  ou prénom    /    ville /  

 Mail ou téléphone si accord contact futur
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ANVEDJ  7 rue de béarn  8 000 Versailles                                           www.anvedj.org
Identification nationale de l’association:            numéro 2/06639  à la sous-préfecture de Rambouillet


